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LA témérité avec laquellecertains gangs opèrentdans la région de Lamba-réné est désormais sans li-mite. En effet, des malfratsprésumés ont forcé le bâti-ment abritant les bureauxdu tribunal de premièreinstance du chef-lieu de laprovince du Moyen-

Ogooué, dans la nuit dulundi 19 au mardi 20 dé-cembre courant. Plusieurseffets, dont la liste défini-tive n'est pas encore éta-blie, auraient été emportéspar ces visiteurs indésira-bles. Les agents de l’an-tenne de la Policed’investigations judiciaires(Pij) sont actuellement surles dents, explorant lemoindre indice susceptiblede leur permettre de re-

monter aux auteurs de cetacte à même de fragiliserl’institution judiciaire.Les seuls renseignementsdont nous disposons fontétat de ce que les banditsont essentiellement cam-briolé le bureau du greffieren chef et la salle des scel-lés. Pour accéder à ceslieux, les visiteurs seraientpassés par l’arrière du bâ-timent, en défonçant lesgrilles de protection. Ils au-

raient ensuite mis les lo-caux sans dessus-dessous,tout en ciblant au passageles effets à emporter.«Nous ne sommes pas en-core en mesure de nousprononcer sur la nature dece qui a exactement été dé-robé par les auteurs de cecambriolage. De même quenous sommes, pour l’ins-tant, dans l’impossibilitéde déterminer l’orientationà donner à cet acte », in-

dique un Officier de policejudiciaire (OPJ) proche dece dossier.Comment des individuspeuvent-ils perpétrer unecasse dans les locaux de lajustice ? Ces derniersétaient-ils à la recherchede documents précis pou-vant compromettre l’abou-tissement d’une affairependante au tribunal depremière instance de Lam-baréné ? Où se trouvaient

les vigiles chargés de veil-ler à la sécurité des lieux aumoment du cambriolage ? Ce sont, entre autres, desquestions auxquelles l’en-quête devra apporter desréponses. Car si les mal-frats peuvent désormaiss’en prendre à l’institutionqui incarne la loi, sans enêtre inquiétés, ce sont tousles fondements de la jus-tice qui sont menacés. Af-faire à suivre.

Les locaux du tribunal " visités " par des inconnus
Cambriolage à Lambaréné

SCOM
Cocobeach/Gabon

LE carrefour Fanguino-veny, dans le premier ar-rondissement deLambaréné, a été le théâtred'un accident mortel de lacirculation, le vendredi 23décembre 2016. YvetteNkounga, Gabonaise de 47ans, y a en effet trouvé lamort, après avoir été fau-chée par un véhicule. Auvolant de l'automobiletueuse, Matthieu Madega,l'évêque de Mouila. Au commissariat central dela ville du "Grand-Blanc où

il s'est rendu par la suite,aux fins de déclarer le ter-rible accident, le prélat n'apas été gardé. Il devrait ce-pendant se présenter autribunal de première ins-tance de la localité, dansles tout prochains jours,pour répondre éventuelle-ment des faits d'homicideinvolontaire.    Le drame, ce vendredi 23décembre, a lieu aux envi-rons de 19 heures. Desources concordantes,Yvette Nkounga, époused'un enseignant à la re-traite, habitant Adouma,un autre quartier du pre-mier arrondissement duchef-lieu de la province duMoyen-Ogooué, est à la re-

cherche de son conjoint.Aussi, va-t-elle parcourirles troquets et autres com-merces du coin, notam-ment. Dans sa quête, l'idéelui vient d'aller jeter uncoup d’œil du côté du car-refour Fanguinoveny. Entre-temps, MonseigneurMatthieu Madega, quiroule en direction deMouila, fait son entréedans la ville. Parvenu àhauteur du carrefour Fan-guinoveny - l'un des en-droits les plusaccidentogènes de Lamba-réné, du fait certainementde l’absence d'éclairagepublic-, l'évêque a devantlui un transporteur deboisson de type Canter,

stationné, dit-on, de ma-nière irrégulière, qu'ilcherche à dépasser. C'estmalheureusement à ce mo-ment précis que la malheu-reuse Nkounga se seraitmise à traverser la chaus-sée. Fauchée de plein-fouet etgrièvement blessée, Yvetterend l'âme sur-le-champ.Dans un premier temps,Monseigneur Madega vatenter de secourir la vic-time, croyant sans doutequ'elle est encore en vie.Puis, face à la pression desbadauds, il finira par re-noncer à cette idée, et optepour le chemin du commis-sariat central... 

Yvette Nkounga mortellement fauchée 
au carrefour Fanguinoveny

Accident de la circulation à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Yvette Nkounga de son vivant.
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LE mardi 20 décembredernier, vers 23 heures,décédait le jeune DorlandObame Ondo, Gabonaisd'une quinzaine d'années,régulièrement inscrit enclasse de 5e K10 au Collèged'enseignement secon-daire (CES) Léon Mba 2,suite à une blessure occa-sionnée par un objet tran-chant (lire l'Union duvendredi 23 décembre2016). Le présumé auteurde cet acte, N.M.M., Gabo-nais de 15 ans lui aussi,ami de la victime et élèveen classe de 3e M1 au CESLéon Mba 1, a été inter-pellé en fin de semainedernière par la Police d'in-vestigations judiciaires(Pij). Il devrait être pré-senté au juge des mineurscette semaine.Le présumé meurtrier,N.M.M., raconte lui-mêmeque les faits se seraient ef-fectivement déroulés lemardi 20 décembre cou-rant, vers 14 heures, auxenvirons du Sano beach, sisen face de l'établissement.Alors qu'il est assis avecdes copains, attendant unde ses camarades de classe

qui lui doit de l'argent, ilvoit arriver DorlandObame Ondo. Celui-ciprend place à son tour àleurs côtés. N.M.M. dit qu'ilaurait chahuté le jeuneDorland, en l'appelant"petit", quand il est arrivé. Il affirme ensuite que Dor-land se serait mis hors delui, acceptant mal d'êtreainsi inconsidéré. Maismalgré l'état d'irritation vi-sible de Dorland, N.M.M.avoue avoir continué à letaquiner. Une altercation aalors éclaté  entre les deuxamis, sous les regards desautres camarades qui,semble-t-il, auraient eutout le mal du monde à leurfaire entendre raison. Malheureusement, la vio-lence verbale se trans-forme rapidement enaffrontement physique.Toujours selon les déclara-tions de N.M.M., alors queDorland se saisit d'un mor-ceau de bois, lui, choisit des'armer d'un couteau qui,dira-t-il, traîne par là. C'estavec cette arme blanchequ'il blesse son pote, luiportant le coup fatal sur leflanc gauche. Grièvement blessée, la vic-time tentera de se rendre àl'infirmerie de l'établisse-ment. Mais elle n'y par-viendra pas. Saignantabondamment, Dorland
s'écroule dans la cour derécréation. De son côté,N.M.M. qui dit s'être lancéà sa poursuite pour le se-courir, se retrouvera dans

l'incapacité de le faire. Cen'est que vers 17 heuresque le principal du CESLéon Mba 2, PamphileToung Ndong, qui est en
réunion avec ses collabora-teurs et certains parentsd'élèves, est informé parun enseignant de ce qu'unélève non identifié baigne

dans une mare de sang. Par la suite, le jeune Dor-land est urgemment trans-porté au Centre hospitalieruniversitaire de Libreville(Chul), vers 18 heures.Vers 23 heures, il suc-combe à sa blessure.Lorsque la triste nouvelleparvient le lendemain,mercredi, à l'établisse-ment, N.M.M. réalise qu'ils'est mis dans le pétrin etfond en larmes. Maiscontre toute attente, lejeune homme, n'informenullement sa mère. Il ne luiaurait parlé de ses ennuisque le jeudi 22 décembre. Consciente, à son tour, dela gravité de l'acte posé parson fils, la génitrice envoiedonc son enfant auprès deses proches au quartier Co-cotiers, pour échapper aucourroux de la famille de lavictime. Il sera conduit, levendredi 23 suivant, par safamille, auprès de la Pij, oùil aurait avoué son forfait.Quant à la rumeur faisantétat d'une tentative d'em-poisonnement contre unenseignant, d'une brimadequ'aurait subie le jeuneDorland et des nom-breuses menaces de mortcontre sa personne, N.M.M.a tout simplement dit toutignorer de ses différentesthèses.

Le présumé meurtrier est l'un de ses amis
Au sujet de l'agression mortelle du jeune Dorland Obame Ondo au CES Léon Mba 2

COE
Libreville/Gabon

N.M.M., le présumé auteur de l'homicide commis sur le jeune Dorland Obame
Ondo.
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